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EN QUOI CONSISTENT LES 
PROJECTIONS DÉMOGRAPHIQUES 
ET QUELLE EST LEUR UTILITÉ?
Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC), de concert avec
Statistique Canada, établit et actualise régulièrement les Projections de la popu-
lation indienne inscrite pour le Canada et les régions. La série de projections la plus
récente porte sur la période de 1998 à 2008, et représente la dernière mise 
à jour annuelle des projections de la population indienne inscrite.

Les projections actuelles sont fondées sur les données du Registre des Indiens (RI)
de 1998 et corrigées pour tenir compte de la déclaration tardive et de la sous-
déclaration des faits de l’état civil (naissances et décès). Le RI se compose des données
sur les personnes qui i) ont le droit d’être inscrites aux termes de la Loi sur les
Indiens, ii) ont demandé à être inscrites, et iii) dont l’admissibilité a été vérifiée.

Les données du RI diffèrent de celles du recensement du fait qu’elles prennent 
en compte toutes les personnes inscrites aux termes de la Loi sur les Indiens,
y compris les Indiens inscrits dans les établissements institutionnels et ceux qui
résident à l’extérieur du Canada. En outre, le recensement est un dénombrement
basé sur la méthode de l’autodéclaration. En conséquence, il y a une différence
considérable entre les chiffres de population de ces deux sources. Le Registre des
Indiens représente donc la source qui fait autorité pour les données administratives
actuelles et antérieures sur tous les Indiens inscrits. Les tendances relatives à la
fécondité, à la mortalité, aux réintégrations, à la transmission du statut et aux ajouts
divers qui s’en dégagent sont analysées et projetées pour former les composantes 
de l’accroissement utilisées pour faire ces projections.

Bien que ces projections ne soient pas des prévisions, elles donnent une idée de l’évo-
lution future de la population indienne inscrite si les hypothèses fondamentales
s’avèrent justes aux plans de la fécondité, la mortalité, les ajouts divers, la migration,
les réintégrations et la transmission du statut. Elles permettent de dégager les 
tendances démographiques des indiens inscrits et de mieux comprendre la structure
future de cette population. Les projections démographiques établies par le MAINC 
à partir des Indiens inscrit aident à prévoir la demande de programmes et de services
pour les années à venir et à mieux connaître la composition de la population 
indienne inscrite.
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COMMENT PEUT-ON UTILISER 
CES PROJECTIONS?
Les personnes qui s’emploient à améliorer le sort des Premières nations au Canada
pourront constater que les projections représentent un outil de planification très
efficace. Les données démographiques s’avèrent essentielles pour la planification
dans des domaines tels que le logement, les services d’adduction d’eau et d’égouts,
l’éducation et les établissements d’enseignement, les services médicaux et les services
aux familles.

Le rapport Comment tirer profit des données démographiques pour votre 
Première nation contient des exemples concrets de l’utilité des projections démogra-
phiques. Il est accessible sur Internet à l’adresse électronique www.ainc-inac.gc.ca
ou peut être obtenu par courrier électronique (instat@inac.gc.ca).

EN QUOI CES PROJECTIONS 
SONT-ELLES NOUVELLES?
Les projections actuelles représentent une mise à jour de la série chronologique précé-
dente portant sur la période de 1996 à 2021. La population de base et les hypothèses
relatives aux composantes de la série chronologique de 1996 ont été actualisées en
fonction de l’année de base 1998 pour rendre compte des tendances démographiques
les plus récentes de la population indienne inscrite. De plus, les hypothèses concernant
la transmission du statut et les ajouts divers ont été révisées. Pour la première fois,
une hypothèse ayant trait à la migration a aussi été intégrée à la mise à jour actuelle.

Le nombre d’Indiens inscrits pourrait dépasser 798 000 d’ici 2008
La population indienne inscrite pourrait afficher un taux de croissance annuel de 2 %
au cours de la période de dix ans, passant de 658 000 en 1998 à 798 000 en 2008.
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La population indienne inscrite vivant dans les réserves pourrait passer de 387 900
en 1998 à 508 900 en 2008, le taux de croissance annuel s’établissant à environ 3 %,
tandis que la population indienne inscrite hors-réserve grimperait de 270 000 en
1998 à 289 000 en 2008 à un taux annuel comparable à celui du Canada, soit 1 %.
On s’attend à ce que la population hors-réserve croisse à un rythme plus lent que
celle qui vit dans les réserves, surtout en raison de l’inclusion d’une hypothèse relative
à la migration (émigration nette annuelle de la population hors-réserve vers les 
collectivités dans les réserves). De plus, la population hors-réserve enregistre des taux
de fécondité et de mortalité plus faibles et des taux de mariages mixtes plus élevés.

Les Prairies affichent le plus fort accroissement 
de la population indienne inscrite

La répartition régionale des Indiens inscrits est en train de se modifier. L’accroissement
démographique varie d’une région à une autre. Il est particulièrement important
dans les Prairies, surtout au Manitoba, puis en Alberta et en Saskatchewan. Selon
les estimations, le Manitoba pourrait se classer au deuxième rang national, après
l’Ontario, pour l’importance de sa population indienne inscrite d’ici 2008. On s’attend
à une expansion de la population indienne inscrite dans ces régions parce que le
taux de fécondité projeté y est plus élevé.

Accroissement de la proportion de personnes d’âge actif 
au sein de la population indienne inscrite 

La répartition par âge de 1998 indique que les jeunes de 19 ans et moins compo-
saient 42 % de la population indienne inscrite. D’ici 2008, cette proportion devrait
tomber à environ 39 %. Au cours de cette période de dix ans, il y aura une augmen-
tation subséquente de la proportion des Indiens inscrits d’âge actif (20 à 64 ans),
qui passera de 53 % à 56 %. Selon la répartition par âge des Indiens inscrits 
en 1998, les personnes de 65 ans et plus formaient seulement 4 % de la population.
En 2008, cette proportion aura progressé à 5 %.



Pyramide des âges selon le sexe des Indiens inscrits,
croissance en moyenne, 1998 et 2008
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Ces changements laissent supposer que la population indienne inscrite passe à un
stade différent du cycle démographique. En conséquence, des pressions plus fortes
se feront sentir aux plans de l’emploi, du logement et d’autres services requis par
les personnes se joignant aux rangs des travailleurs. L’âge médian des Indiens inscrits
devrait passer de 24,6 ans en 1998 à 26,6 ans en 2008. Cette valeur est encore
sensiblement inférieure à celle de l’ensemble des Canadiens, dont l’âge médian était
de 35,9 ans en 1998.

Accroissement de l’âge et de l’espérance de vie 
de la population indienne inscrite 

Il apparaît non seulement que la population indienne inscrite de plus de 65 ans
s’accroît, mais aussi qu’elle a une plus longue durée de vie. En conséquence, la
demande de services spéciaux destinés aux personnes âgées croîtra probablement.
En outre, on observe une diminution de l’écart entre la population indienne inscrite 
et la population canadienne au plan de l’espérance de vie. Le diagramme ci-après
montre que d’ici 2006, cet écart aura régressé d’un an chez les Indiens inscrits 
et de 1,8 an chez les Indiennes inscrites, si ces hypothèses se vérifient.
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La structure par âge diffère selon le sexe

Chez les Indiens inscrits, la proportion d’hommes et de femmes de moins de 18 ans
est à peu près semblable tant chez la population vivant dans les réserves qu’hors-
réserve. Il y a toutefois des différences plus marquées chez les 18 à 64 ans. Une plus
forte proportion de femmes que d’hommes de 18 à 64 ans vivent hors-réserve. Chez
la population indienne inscrite vivant dans les réserves, il y a peu d’écart entre les
proportions d’hommes et de femmes dans ce groupe d’âge. À partir de 65 ans, les
femmes sont invariablement plus nombreuses que les hommes, tant dans les réserves
qu’hors-réserve.

Selon les projections, la distribution, de la population selon le sexe en 2008 sera rela-
tivement semblable à celle de 1998, mais présentera quelques différences notables.

Selon les projections, la proportion d’hommes de 18 à 64 ans vivant hors-réserve
passera de 28 % à 31 % de la population, tandis que la proportion de femmes 
de 65 ans et plus demeurant hors-réserve, qui était de 3 % en 1998, s’élèvera 
à 5 % (2008).

Espérance de vie des Indiens inscrits et de la population canadienne

1996 2006

Hommes

Femmes

I.I. Can. Écart

68,3 75,5 7,2

76,0 81,3 5,3

I.I. Can. Écart

71,3 77,5 6,2

79,0 82,5 3,5

Nota : Les années 1996 et 2006 ont été utilisées dans ce diagramme pour assurer la comparabilité
avec les projections visant la population canadienne.
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Changement dans la composition de l’ensemble 
de la population vivant dans les réserves

Le principal changement touchant la composition de la population dans les réserves
est observé chez les personnes non inscrites. Avec les modifications apportées en
1985 à la Loi sur les Indiens dans le cadre du projet de loi C-31, des changements
ont été apportés aux règles portant sur la transmission du statut d’Indien inscrit
d’une génération à l’autre. Selon ces règles, l’inscription de la future population sera
déterminée selon le taux de mariages mixtes. En 1998, environ 2 % des enfants nés
d’Indiens inscrits vivant dans les réserves n’avaient pas droit au statut, tandis que
cette proportion était de 20 % pour les Indiens inscrits hors-réserve. Selon les projec-
tions qui ont été faites, il y aura augmentation des proportions d’enfants n’ayant pas
le droit d’être inscrits, qui passeront à 4 % chez les Indiens inscrits dans les réserves
et à 27 % chez les Indiens inscrits hors-réserve d’ici 2008.

En raison des changements apportés en 1985 à la Loi sur les Indiens, il est possible
qu’il y ait, dans les réserves, un nombre croissant de personnes qui n’ont pas de
droit à l’inscription en vertu de la Loi sur les Indiens. Par conséquent, ils ne figureront
pas dans le Registre des Indiens. Cette situation aura une incidence sur la compo-
sition future de la population des réserves.

Les changements dans la composition de la population pourraient aussi avoir une
incidence sur l’estimation des ressources requises pour la plupart des programmes
financés par le MAINC. Par exemple, certains services, notamment l’enseignement
postsecondaire et les services de santé non assurés, sont financés uniquement pour
les Indiens inscrits, les Inuits et les Innus. Le MAINC peut toutefois soutenir finan-
cièrement certains services de base, tels que l’aide sociale pour toutes les personnes
vivant dans les réserves, qu’elles aient droit au statut d’Indien inscrit ou non. Par
conséquent, il importe de connaître la composition de la population totale vivant dans
les réserves, qu’il s’agisse d’Indiens inscrits ou non. Le MAINC veut améliorer les
projections provisoires de la population non inscrite dans les réserves pour avoir un
aperçu plus exact de la composition de la population totale dans les réserves.



8

POUR PLUS DE 
RENSEIGNEMENTS ...
Pour les questions concernant la méthode d’établissement de ces projections,
communiquez avec Mme Annette Vermaeten au (819) 953-7058, courrier électronique :
vermaetena@inac.gc.ca ou avec M. Pierre Gauvin au (819) 953-7059, courrier
électronique : gauvinp@inac.gc.ca. Pour obtenir des renseignements détaillés 
ou autres statistiques, communiquez avec le service statistique au (819) 953-9999,
courrier électronique : instat@inac.gc.ca.

ANNEXE
Les sections qui suivent décrivent la méthodologie utilisée et présentent les
hypothèses relatives aux composantes, les définitions et les limites que comportent
ces projections.

Méthode de projection

Les projections ont été établies suivant la méthode des cohortes-composantes, qui
comprend l’analyse et la projection distinctes de chaque composante des changements
démographiques au niveau régional et selon le lieu de résidence (dans les réserves 
et hors-réserve). Les composantes de l’accroissement ayant fait l’objet de projections
incluent les trois facteurs démographiques standard : la fécondité, la mortalité et
la migration. Dans le cas des Indiens inscrits, il faut tenir compte d’autres facteurs,
notamment les réintégrations, les ajouts divers et la transmission du statut.

Population de base

La population de base est la population indienne inscrite observée selon l’âge, le sexe,
la région et le lieu de résidence au 31 décembre 1998. Les chiffres de population
sont tirés du Registre des Indiens et ont été ajustés pour tenir compte de la décla-
ration tardive et de la sous-déclaration des naissances et des décès. Bien que la
plupart des naissances soient déclarées dans les cinq ans qui suivent, certaines ne
le sont que beaucoup plus tard. En conséquence, lors d’une année donnée, bon
nombre des naissances déclarées ont eu lieu une année précédente. Par exemple,
on estime que sur l’ensemble des naissances déclarées en 1998, 70 % se sont 
produites avant 1998. La tendance est la même dans le cas des décès. Par exemple,
selon les données du Registre des Indiens, plusieurs personnes sont âgées de plus 
de 100 ans. Par conséquent, bien que les chiffres du Registre indiquent une popula-
tion de 642 400, les chiffres corrigés font état d’une population de 658 800, ce qui
représente un écart de 3 %. La présente série de projections démographiques a été
établie à partir des données rectifiées. Comme pour toute projection démographique,
Statistique Canada a mis au point un processus rigoureux d’ajustement qui tient
compte de ces incohérences et donne un aperçu plus juste de la population de 
base réelle.

mailto:vermaetena@inac.gc.ca
mailto:gauvinp@inac.gc.ca
mailto:instat@inac.gc.ca
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Hypothèses relatives aux composantes

Voici une description de chacune des composantes de l’accroissement ayant servi 
à faire les projections.

Fécondité

L’hypothèse relative à la fécondité repose sur les régimes de fécondité observés depuis
1972 à partir des données du RI. L’hypothèse qui a trait au lieu de résidence (estima-
tion de la population dans les réserves et hors-réserve) est fondée sur les données
du recensement de 1996. Ces projections tiennent toujours compte de l’hypothèse
d’un déclin modeste de la fécondité, qui a servi à faire les projections de 1996, étant
donné que les comparaisons de la série actualisée de 1998 et de celle de 1996 au
chapitre du nombre projeté de naissances n’ont révélé que de légères divergences.
Selon cette hypothèse, le taux de fécondité total (TFT) des Indiennes inscrites devrait
diminuer, passant de 2,67 enfants par femme en 1998 à 2,47 enfants en 2008.

Mortalité (espérance de vie à la naissance) 

L’hypothèse de la mortalité est basée sur les régimes de mortalité qui sont établis
depuis 1972 à partir du RI. La série chronologique sur les décès a aussi été corrigée
pour tenir compte de la déclaration tardive et de la sous-déclaration des décès,
d’après les renseignements de 1997 et de 1998. Les données de 1997 et de 1998
ne signalent aucune nouvelle tendance dans la série chronologique corrigée. Par
conséquent, les tables de mortalité de 1996 n’ont pas été mises à jour. Comme pour
l’hypothèse concernant la fécondité, les données du recensement de 1996 ont servi 
à l’élaboration de l’hypothèse du lieu de résidence (estimations de la population dans
les réserves et hors-réserve).

Migration

Une des lacunes que comportaient les projections précédentes basées sur 1996 était
l’exclusion de la composante de la migration. Les projections actuelles prennent 
en considération l’hypothèse relative à la migration infrarégionale élaborée par
Clatworthy, Developing Migration Assumptions to Support Annual Update of
Population Projections: 1997-2007. Cette hypothèse laisse entendre que les tendances
récentes qui avaient été dégagées par les données des recensements de 1996 et de
1991 et de l’Enquête auprès des peuples autochtones (tendances migratoires entre
1986-1991 et 1991-1996) se sont maintenues. Elle suppose que l’émigration nette
d’Indiens inscrits vers les réserves se poursuit dans les neuf régions, et qu’environ 
2 570 Indiens inscrits à l’échelle nationale (scénario de croissance moyenne) pour-
raient aller s’établir dans les réserves chaque année (entrées nettes dans les collecti-
vités des réserves). Cette hypothèse ne s’intéresse qu’à la migration vers les
réserves et hors de celles-ci, étant donné que seuls les mouvements migratoires
infraprovinciaux ont été mesurés.
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Réintégrations (projet de loi C-31)

Au fil des ans, il y aura diminution du nombre de personnes appartenant à cette
catégorie, qui ne s’applique qu’aux personnes nées avant que les modifications
soient apportées à la Loi sur les Indiens, le 17 avril 1985.

Les données de 1997 à 1999 sur le nombre cumulatif de demandes de réintégration
et de réintégrations effectives en vertu du projet de loi C-31 révèlent une nouvelle
tendance, soit un léger déclin du nombre de demandes de réintégration et de nou-
veaux inscrits. En 1998, le nombre de nouveaux inscrits aux termes du projet de 
loi C-31 était considérablement inférieur à la projection basée sur 1996 en raison
d’un retard dans le traitement des demandes. Cette situation a été corrigée en 1999,
l’arriéré ayant été considérablement réduit.

Pour tenir compte de la tendance à la baisse dans les nouvelles projections, le nombre
cumulatif de demandes de réintégration selon les projections basées sur 1996 a été
révisé à la baisse. Puis, pour calculer la projection du nombre cumulatif de nouveaux
inscrits, le taux de réintégration le plus récent, et légèrement plus faible, de 51 %,
a été appliqué à la projection du nombre cumulatif de demandes de réintégration.
Selon l’hypothèse corrigé, entre l’entrée en vigueur des modifications en 1985 et la 
fin de la période de projection (2008), environ 124 000 nouveaux inscrits pourraient
être ajoutés au Registre des Indiens.

Là encore, il faut prendre en considération le fait que les personnes réintégrées 
forment une population vieillissante et finie qui ne comprend que les personnes
nées avant 1985.

Ajouts divers

Entre 1989 et 1995, le nombre annuel d’ajouts divers faits au Registre des Indiens 
se maintenait à environ 900. Toutefois, une tendance à la baisse plutôt marquée 
a commencé à se manifester par la suite. En 1998, le nombre d’ajouts divers 
enregistrés totalisait 350 par année.

Dans les projections précédentes de 1996, un nombre constant d’ajouts divers a été
adopté pour refléter le caractère stable de la tendance observée entre 1989 et 1995.
Toutefois, l’hypothèse s’appliquant à cette composante et basée sur 1996 a été révisée
en raison de la tendance à la baisse qui s’est dessinée après 1995.

Selon l’hypothèse révisée, le taux de variation observée entre 1995 et 1998 continuera
de baisser et atteindra zéro d’ici 60 ans, et le bassin de population des parents
(personnes nées avant le 17 avril 1985, date des modifications apportées à la Loi sur
les Indiens), desquels descendent les personnes de la catégorie des ajouts divers,
diminuera à mesure que le nombre projeté d’ajouts divers se rapprochera d’une faible
valeur finie. En conséquence, entre 1999 et 2008, environ 1 370 personnes seront
ajoutées au Registre des Indiens à titre d’ajouts divers.

Transmission du statut

Dans les projections de 1996, les hypothèses sur la transmission du statut étaient
fondées sur les données alors disponibles et ne tenaient pas compte des renseigne-
ments sur la répartition selon la région ou le lieu de résidence (dans les réserves et
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hors-réserve). Pour les projections de 1998-2008, ces renseignements ont été inclus
dans l’élaboration de la nouvelle hypothèse. De plus, les résultats de recherches
plus récentes sur les taux de mariages mixtes parmi les Indiens inscrits et leur inci-
dence sur l’admissibilité au statut d’Indien inscrit, qui a été observé lors de la mise 
à jour annuelle pour 1998-2008, ont été intégrés au modèle utilisé pour projeter
la croissance future de la population indienne inscrite.

D’après l’hypothèse révisée, la proportion d’enfants qui n’ont pas droit à l’inscription
passerait d’environ 2 % en 1998 à 4 % en 2008 chez la population dans les réserves.
La proportion correspondante chez la population hors-réserve est beaucoup plus
élevée, soit 20 % en 1998 et 27 % en 2008, du fait que le taux de mariages mixtes
est plus élevé parmi l’effectif hors-réserve.

Limites des projections

La justesse de toute projection dépend de la fiabilité des données sur la population
de base, des données dont on dispose pour les composantes, de la mesure dans
laquelle se vérifient les hypothèses posées pour chacune de ces composantes, de la
taille de la population et de l’horizon temporel. En général, le degré d’incertitude

Diagramme : sommaire des hypothèses relatives aux composantes 
utilisées pour les projections de la population indienne inscrite,

1998 et 2008, Canada, scénario moyen

1998 2008

Fécondité
(TFR)

Mortalité 
(espérance 
de vie à la
naissance)
Hommes
Femmes

Migration
(entrées 
nettes dans les 
réserves)

Réintégrations
futures (projet
de loi C-31)

Ajouts divers

Transmission
du status

Dans Hors Total

3,12 2,39 2,67

67,1 71,1 68,5
73,1 77,7 76,2

2 570 -2 570 0

635 2 953 3 588

43 207 250 

1,5 % 19,6 % 8,2 %

Dans Hors Total

2,87 2,2 2,47

69,2 72,3 70,3 
75,4 79,0 78,1

2 570 -2 570 0

87 401 488

15 70 85

4,1 % 26,8 % 12,3 %
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concernant l’évolution future de toute population s’accroît à mesure que la période
de projection s’allonge, et il est particulièrement élevé lorsqu’il s’agit de petites
populations comme les Premières nations.

Il y a aussi d’autres limites qui touchent plus précisément la population indienne
inscrite. Par exemple, les projections actuelles ont été faites par bande indienne.
En d’autres mots, la région de résidence d’une personne est liée à celle de la bande 
ou de la collectivité à laquelle elle appartient. Par exemple, si une personne appar-
tenant à une bande en Ontario vivait hors-réserve dans une autre province, le
Registre des Indiens indiquerait quand même que l’Ontario est la région de résidence
de cette personne. Les projections ne tiennent pas compte de la migration interré-
gionale, et les mouvement migratoires se limitent aux mouvements vers les réserves
et hors de celles-ci.

De plus, comme les données du recensement ne portent pas sur la bande d’appar-
tenance des Indiens inscrits, l’élaboration de l’hypothèse sur la migration à partir
des données du recensement sur la migration doit être faite à partir des hypothèses
concernant la répartition des migrants et des non-migrants entre l’effectif des
réserves et l’effectif hors-réserve des régions. Selon l’hypothèse sur la migration,
le comportement migratoire observé sur des périodes de 5 ans (1986-1991 et 
1991-1996) demeurera constant au cours de la période de projection de 10 ans.
Pour la période d’un an (1995-1996), il demeure semblable pour ce qui est de la
nature générale des mouvements migratoires vers les réserves et hors de celles-ci,
mais diffère au plan de la migration interrégionale. L’hypothèse relative à la migra-
tion fondée sur le comportement observé sur 5 ans n’a pas pris en considération les
mouvements migratoires nets récents vers le Manitoba et les mouvements migratoires
nets hors de la Colombie-Britannique. L’inclusion du courant migratoire observé
durant la période d’un an modifierait sensiblement les projections pour ces régions.
Il est difficile de déterminer lequel des comportements migratoires observés (sur 
un an ou sur cinq ans) rend compte d’une tendance plus durable.

Les données du recensement ont été utilisées pour élaborer l’hypothèse de la
migration. Elles diffèrent radicalement des données du RI. Par example, ce sont des
données autodéclarées qui n’incluent pas les membres des réserves non dénom-
brées, les Indiens inscrits vivant à l’extérieur du Canada ou dans des établissements
institutionnels.

Le Registre des Indiens comporte aussi certaines lacunes. Comme il a été mentionné
précédemment, il faut ajuster les données pour tenir compte de la déclaration tardive
et de la sous-déclaration des naissances et des décès. De plus, les données ne portent
que sur les Indiens inscrits et n’incluent pas les Indiens non inscrits vivant dans 
les réserves.

Ces projections sont uniquement fondées sur les données du RI en date du 
31 décembre 1998, et ne prennent pas en compte d’autres facteurs inconnus comme
les futures revendications fondées sur les droits fonciers découlant de traités 
et les nouveaux membres des réserves.

Enfin, outre ces limites, il faut souligner que ces projections ne sont pas des pré-
dictions. Elles déterminent l’évolution de la population indienne inscrite dans 
les réserves et hors-réserve pour le Canada et les régions, en supposant que les
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hypothèses sous-jacentes se vérifient. Ces hypothèses ont été formulées à partir de
l’examen de tendances antérieures, à l’aide de séries chronologiques ajustées, mais 
il est difficile d’anticiper les facteurs pouvant avoir une incidence sur leur évolution
future et, par conséquent sur les projections.

Définitions

Accroissement naturel

Changement positif ou négatif de la taille d’une population au cours d’une période
donnée résultant de la différence entre le nombre de naissances et de décès :

(Accroissement naturel d’une population = naissances moins décès)

Dans les réserves

Toute personne vivant dans les réserves ou sur les terres publiques, selon 
le Registre des Indiens.

Espérance de vie

Mesure statistique indiquant le nombre moyen d’années à vivre d’une personne 
à un âge en particulier, généralement à la naissance, si les taux de mortalité 
actuels pour un âge en particulier sont constants pour le reste des années à vivre 
de cette personne.

Estimations relatives à la transmission du statut

Il s’agit d’estimations régionales et nationales concernant le statut auquel ont 
droit les descendants de la population indienne inscrite vivant dans les réserves 
et hors-réserve.

Indien inscrit

Toute personne considérée comme étant un Indien aux termes de la Loi sur les
Indiens, et dont le nom figure dans le Registre des Indiens tenu par le MAINC.

Régions

Les régions, telles que définies par le MAINC, correspondent à des provinces sauf
dans trois cas : i) la région de l’Ontario comprend quelque 3 000 Indiens vivant
dans la partie de la réserve d’Akwesasne qui se trouve en territoire québécois;
ii) la région du Yukon comprend environ 400 Indiens de Taku River Tlingit, et les
bandes de Liard River qui se trouvent en Colombie-Britannique; et iii) la région 
de l’Atlantique comprend la population indienne du Nouveau-Brunswick, de la
Nouvelle-Écosse, de l’Île-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve.

Réintégrations

En juin 1985, les modifications à la Loi sur les Indiens (projet de loi C-31) ont été
approuvées par le Parlement. Ces modifications prévoient le rétablissement du droit
à l’inscription des personnes et de leurs enfants qui ont perdu leur statut et leurs
droits en raison de clauses discriminatoires contenues dans la Loi sur les Indiens
précédente.
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Taux de fécondité total (TFT)

Le TFT indique le nombre moyen d’enfants qu’aurait une femme si les taux de
fécondité par âge actuels demeuraient constants au cours de sa période de repro-
duction. Il s’agit de la somme des taux de fécondité par âge au cours d’une 
année donnée.

Taux de mariages mixtes

Le taux de mariages mixtes correspond à la probabilité qu’à la naissance d’un enfant,
un parent est un Indien inscrit et l’autre ne l’est pas.

Tableau sommaire des résultats pour le Canada et les régions
définies pour les besoins du MAINC, croissance en moyenne,
1998 et 2008

Les estimations et les projections de la population indienne inscrite totale vivant
dans les réserves et hors-réserve pour le Canada et les régions relevant du MAINC
pour la période de 1998 et 2008 sont présentées ci-après (scénario moyen) :

1998 2008

Région

Atlantique

Québec

Ontario

Man.

Sask.

Alberta

Yukon

C.-B.

T.N.-O.

Canada

Total Dans Hors

25 544 16 828 8 716

61 975 43 955 18 020

150 806 78 416 72 390

102 674 67 800 34 874

103 306 53 402 49 904

82 501 55 025 27 476

7 560 3 853 3 707

109 513 57 725 51 788

14 945 10 874 4 071

658 824 387 878 270 946

Total Dans Hors

29 717 20 882 8 834

72 008 54 834 17 174

173 780 98 030 75 750

132 502 93 668 38 834

129 660 73 306 56 355

105 447 75 361 30 086

8 440 4 463 3 976

129 390 75 275 54 114

17 268 13 058 4 210

798 211 508 876 289 334


	Projections de la population indienne inscrite pour le Canada et les régions 1998 - 2008
	Table des matières
	En quoi consistent les projections démographiques et quelle est leur utilité?
	Comment peut-on utiliser ces projections?
	En quoi ces projections sont-elles nouvelles?
	Le nombre d’Indiens inscrits pourrait dépasser 798 000 d’ici 2008
	Les Prairies affichent le plus fort accroissement de la population indienne inscrite
	Accroissement de la proportion de personnes d’âge actif au sein de la population indienne inscrite 
	Accroissement de l’âge et de l’espérance de vie de la population indienne inscrite 
	La structure par âge diffère selon le sexe
	Changement dans la composition de l’ensemble de la population vivant dans les réserves
	Pour plus de renseignements
	Annexe
	Méthode de projection
	Population de base
	Hypothèses relatives aux composantes
	Fécondité
	Mortalité (espérance de vie à la naissance) 
	Migration
	Réintégrations (projet de loi C-31)
	Ajouts divers
	Transmission du statut
	Limites des projections
	Définitions
	Tableau sommaire des résultats pour le Canada et les régions définies pour les besoins du MAINC,croissance en moyenne, ...

